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Arrêté ministériel du 25 juillet 2018 portant nomination du commissaire du Gouvernement auprès de
l’Université du Luxembourg.

Le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur et à la Recherche,

Vu la loi du 27 juin 2018 ayant pour objet l’organisation de l’Université du Luxembourg, et notamment son
article 6, paragraphe 11 ;

Arrête :

Art. 1er.
Monsieur Léon Diederich, Premier Conseiller de Gouvernement au Ministère de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche, est désigné commissaire du Gouvernement auprès de l’Université du Luxembourg à
partir du 1er août 2018.

Art. 2.
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté ministériel du 7 janvier 2015 portant nomination du commissaire
du Gouvernement auprès de l’Université du Luxembourg.

Art. 3.
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. Une copie de cet arrêté
sera transmise à l’intéressé pour lui servir de titre, ainsi qu’à l’Université du Luxembourg pour information.

Luxembourg, le 25 juillet 2018.

Le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur  
et à la Recherche,

Marc Hansen
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